
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Madame Maïté Blanchette Vézina   Le  
Ministre des Ressources naturelles et des Forêts 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur les substances minérales autres 
que le pétrole, le gaz naturel et la saumure 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

Au Québec, le claim est le seul titre minier d’exploration qui peut être délivré pour la 
recherche des substances minérales du domaine de l’État. Les travaux d’exploration 
minière réalisés sur le territoire québécois peuvent constituer des enjeux sur le milieu 
de vie pour les communautés locales et autochtones, notamment en ce qui concerne 
la nature des travaux ainsi que la période de réalisation, la durée et la localisation de 
ceux-ci.  

À la suite de la délivrance d’un claim, la Loi sur les mines (chapitre M-13.1) (ci-après 
« la Loi ») ne comporte aucune obligation d’obtenir une autorisation ministérielle pour 
des travaux d’exploration, à l’exception de l’échantillonnage en vrac de 50 tonnes 
métriques et plus de substances minérales. Pour mieux encadrer certains travaux 
d’exploration, la Loi a été modifiée pour introduire une nouvelle autorisation pour les 
travaux d’exploration à impacts (autorisation). La liste de ces travaux d’exploration à 
impacts ainsi que les conditions de délivrance et de renouvellement de l’autorisation 
doivent être déterminées par règlement. 

En effet, la Loi visant principalement à renforcer l’application des lois en matière 
d’environnement et de sécurité des barrages, à assurer une gestion responsable des 
pesticides et à mettre en œuvre certaines mesures du Plan pour une économie 
verte 2030 concernant les véhicules zéro émission (2022, chapitre 8), sanctionnée 
le 12 avril 2022, a modifié la Loi pour y prévoir, notamment, aux articles 69, 69.1 
et 69.2, un régime d’autorisation pour la réalisation de travaux d’exploration à impacts 
par les titulaires de claims et à l’article 306, les habilitations réglementaires requises à 
la mise en œuvre de cette autorisation.  

2- Raison d’être de l’intervention

Actuellement, le titulaire de claim peut faire tout travail d’exploration sur le terrain qui 
fait l’objet de son droit, à l’exception de l’échantillonnage en vrac, de 50 tonnes 
métriques et plus, qui doit être autorisé par la ministre des Ressources naturelles et 
des Forêts (la ministre). Une moyenne de quatre autorisations est demandée 
annuellement. 
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De plus, avec l’accroissement de l’activité d’exploration et l’augmentation du nombre de 
claims sur le territoire, le milieu municipal a des préoccupations. Il demande au 
gouvernement du Québec d'assurer un meilleur suivi et contrôle des activités 
d’exploration et d’être consulté afin que ses préoccupations puissent être prises en 
considération. 

Pour le milieu municipal, le statu quo nuirait à la transparence des activités 
d’exploration réalisées sur le territoire. Cela pourrait compromettre l’acceptabilité 
sociale de l’activité minière et ainsi affecter les investissements miniers au Québec et 
l’atteinte des objectifs des politiques économiques du gouvernement du Québec liées à 
la décarbonation de l’économie, notamment : 

- le Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et
stratégiques 2020-2025;

- la Stratégie québécoise de développement de la filière batterie;
- le Plan pour une économie verte 2030.

Cette autorisation fera également l’objet d’une consultation, préalable à sa délivrance, 
auprès du milieu municipal afin de tenir compte de leurs préoccupations. La ministre 
pourra subordonner son autorisation à des conditions d’exercice afin de tenir compte 
des préoccupations du milieu d’accueil.  

Les modifications à la Loi sur les mines ont prévu les habilitations réglementaires pour 
l’application de l’autorisation. Ce projet de règlement a pour objectif de permettre leur 
mise en vigueur. 

2.1- Préconsultations 

Lors des préconsultations, les communautés autochtones ont demandé, à défaut 
d’être consultées en amont du claim, de l’être préalablement à la réalisation de tous 
travaux d’exploration.  

Le milieu municipal a exprimé son intérêt d’être consulté sur des travaux d’exploration 
ayant un impact significatif, notamment ceux réalisés avec de la machinerie utilisant la 
force hydraulique et demande que la zone de travaux soit restaurée suivant l’activité.  

Les associations minières ont demandé d’éviter le dédoublement des autorisations 
entre le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) et le ministère de 
l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP) et d’alléger le contenu de la demande d’autorisation.  

En ce qui concerne la demande du milieu municipal de restaurer le terrain où les 
travaux sont réalisés, la ministre pourra, dans le cadre de l’autorisation, exiger que le 
site soit démantelé et nettoyé suivant l’activité.  
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3- Objectifs poursuivis

Il est proposé de modifier le Règlement sur les substances minérales autres que le 
pétrole, le gaz naturel et la saumure (chapitre M-13.1, r. 2) (ci-après « le Règlement ») 
afin de déterminer les travaux d’exploration qui seront assujettis à l’autorisation et de 
fixer les conditions de délivrance et de renouvellement de celle-ci. 

Cette modification permettrait l’entrée en vigueur de l’autorisation qui a pour objectif de 
réduire les irritants des travaux d’exploration ayant un impact sur les communautés 
locales et autochtones. La consultation préalable à la délivrance de l’autorisation 
pourrait permettre à la ministre d’imposer des conditions d’exercice pour tenir compte 
des préoccupations exprimées.  

Pour les promoteurs, l’autorisation favoriserait un développement minier plus concerté 
avec le milieu d’accueil. Elle permettrait également au gouvernement du Québec 
d'assurer un meilleur suivi et contrôle de ces travaux d’exploration sur le territoire. 

4- Proposition

Le projet de règlement modifiant le Règlement sur les substances minérales autres que le 
pétrole, le gaz naturel et la saumure (ci-après « le projet de règlement ») fait suite à la 
modification de l’article 69 de la Loi qui prévoit que le titulaire de claim doit obtenir 
l’autorisation de la ministre avant de réaliser tous travaux d’exploration à impacts 
déterminés par règlement. 

Ce projet de règlement présente les modalités de l’autorisation, soit les exigences pour 
la recevabilité lors du dépôt de la demande d’autorisation ou de son renouvellement. Il 
établit également une liste des travaux d’exploration en fonction de leurs impacts sur le 
milieu d’accueil et précise les critères d’assujettissement de ces travaux à l’autorisation. 

4.1- Liste des activités qui constituent des travaux d’exploration à impacts 

Il existe un grand nombre de types de travaux d’exploration avec des niveaux d’impacts 
variables. Suivant la préconsultation des parties prenantes, le MRNF propose que les 
travaux réalisés à l’aide de machinerie utilisant la force hydraulique et ceux utilisant des 
explosifs soient assujettis à l’autorisation, notamment : 

a) l’excavation en terrain meuble;
b) le décapage de roc;
c) l’échantillonnage en vrac;
d) le sondage réalisé en terrain meuble et dans le roc;
e) les levés géophysiques sismiques de réfraction.

L’impact sur le milieu de vie est marqué pour ces travaux, car la plupart requièrent 
l’ouverture de chemins d’accès et de la coupe forestière. 
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De plus, les travaux effectués avec une pompe hydraulique à des fins d’orpaillage 
seraient également assujettis à l’autorisation afin de permettre au MRNF de contrôler 
cette activité. 

4.2-  Demande de renouvellement pour travaux d’exploration à impacts 

Le projet de règlement prévoit également les conditions auxquelles la ministre pourrait 
renouveler la demande d’autorisation et déterminer le délai dans lequel la demande de 
renouvellement doit être présentée. L’autorisation serait renouvelée à condition que le 
titulaire ne soit pas en défaut de respecter les conditions imposées conformément à 
la Loi. Le projet de règlement prévoit aussi les renseignements que devrait contenir la 
demande de renouvellement. 

5- Autres options

L’autre option envisagée est d’établir une liste plus exhaustive ou plus restrictive de 
travaux d’exploration assujettis à l’autorisation. Toutefois, la sélection actuellement 
présentée dans le projet de règlement quant aux travaux d’exploration qui seraient 
assujettis à l’autorisation permet d’établir un équilibre entre les différentes parties 
prenantes suivant les préconsultations.  

Quant au statu quo, cette option ne demanderait pas de modification réglementaire, 
mais elle ne permettrait pas de mettre en vigueur la modification législative introduisant 
l’autorisation prévue dans la Loi sur les mines.  

6- Évaluation intégrée des incidences

L’intervention gouvernementale pourrait avoir des incidences sur plusieurs aspects. 

L’adoption du projet de règlement aurait d’abord pour effet juridique de rendre effectives 
les modifications législatives apportées à la Loi sur les mines par la Loi visant 
principalement à renforcer l’application des lois en matière d’environnement et de 
sécurité des barrages, à assurer une gestion responsable des pesticides et à mettre en 
œuvre certaines mesures du Plan pour une économie verte 2030 concernant les 
véhicules zéro émission, sanctionnée en avril 2022. Le projet de règlement permettrait 
d’arrimer le contenu du Règlement avec les récentes modifications apportées à la Loi 
en ce qui concerne le régime d’autorisation pour la réalisation de travaux d’exploration à 
impacts par les titulaires de claims. 

Cette autorisation pour travaux d’exploration à impacts permettrait au gouvernement du 
Québec d'assurer un meilleur suivi et contrôle des travaux d’exploration sur le territoire 
québécois.  

Pour l’industrie minière, certains travaux d’exploration sont à la fois assujettis à 
l’autorisation pour travaux à impacts et à une autorisation environnementale exigées en 
vertu du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (Q-2, r. 17.1; REAFIE). Ces autorisations sont complémentaires et 
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elles sont requises afin d’assurer un juste encadrement des travaux d’exploration sur le 
plan environnemental et minier. C’est le cas notamment pour les travaux 
d’échantillonnage en vrac pour lesquels de deux à quatre autorisations sont demandées 
annuellement.  

La mise en vigueur de l’autorisation aurait un effet positif dans le maintien et le 
développement de relations harmonieuses avec les communautés autochtones. 
L’autorisation permettrait de consulter les communautés concernées, s’il y a lieu, 
préalablement à sa délivrance. Cette consultation est conforme aux obligations 
constitutionnelles de la Couronne. Elle permettrait de consulter et d’accommoder, le cas 
échéant, les communautés autochtones et de tenir compte de leurs préoccupations. 

Il est à noter que les conventions en milieu nordique conclues avec les nations crie, 
inuite et naskapie prévoient certaines dispositions qui encadrent déjà les travaux 
d’exploration minière. Ces conventions prévoient également des processus et des 
mécanismes distincts permettant la consultation des nations autochtones signataires. 

En ce qui a trait au milieu municipal, la mise en vigueur de l’autorisation favoriserait une 
meilleure acceptabilité sociale des projets d’exploration. La consultation préalable du 
milieu local permettra à la ministre de tenir compte des préoccupations et de 
subordonner l’autorisation à des conditions d’exercice afin d’atténuer l’impact des 
travaux sur le milieu de vie.  

Les informations transmises dans le cadre de la demande d’autorisation permettraient 
une meilleure transparence des activités minières réalisées sur le territoire auprès des 
communautés d’accueil et des citoyens du Québec. Ceci favoriserait un meilleur climat 
d’investissement et de prévisibilité pour l’industrie minière. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Le MRNF a consulté les communautés autochtones, l’Association minière du Québec, 
l’Association de l’exploration minière du Québec, l’Union des municipalités du Québec, la 
Fédération québécoise des municipalités, l’Association des producteurs de tourbe 
horticole du Québec, le MELCCFP, le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation ainsi que le Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les Inuit.  

Leurs commentaires ont été pris en compte dans l’élaboration du projet de règlement. 
La proposition reflète un équilibre quant aux positions et recommandations exprimées. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation

Des mesures d’accompagnement seraient mises en place afin de faciliter l’application du 
Règlement. Un soutien aux entreprises serait ainsi déployé afin de les aider à se 
conformer aux nouvelles règles et d’atténuer les impacts associés au fardeau lié à 
l’autorisation.  
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Les mesures envisagées seraient notamment les suivantes : 
- Offrir une prestation électronique de service pour la demande d’autorisation et son

renouvellement.
- Jumeler le formulaire du permis d’intervention forestier dans les forêts du domaine

de l’État sur un même formulaire pour l’autorisation.
- S’assurer que le formulaire permettra de recueillir les informations nécessaires à

l’analyse des projets par l’Administration régionale Kativik et par le Gouvernement
régional d’Eeyou Istchee Baie-James. Ceci n’implique aucun effort additionnel
pour l’industrie.

- Offrir un guide et un aide-mémoire comportant des questions et réponses afin
d’accompagner et d’appuyer les sociétés minières dans leur processus.

9- Implications financières

La mise en œuvre de la mesure proposée ne nécessiterait pas de nouvelles ressources 
financières et serait réalisée avec les effectifs en place.  

10- Analyse comparative

À titre comparatif, certaines provinces ou territoires du Canada exigent des permis, des 
droits ou des autorisations préalables à la réalisation de certains travaux d’exploration 
suivant la délivrance du claim. Par exemple, les Territoires-du-Nord-Ouest et le Nunavut 
exigent un permis de prospection, la Saskatchewan, le Manitoba et l’Ontario exigent un 
permis d’exploration, le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard exigent la 
conclusion d’un certain accord et finalement, la Nouvelle-Écosse exige un permis spécial.  

Certains pays dans le monde exigent également de tels droits d’exploration. Par exemple, 
l’Australie exige une licence de prospection et d’exploration. C’est également le cas de la 
Suède qui exige un permis d’exploration. 

La ministre des Ressources naturelles 
et des Forêts, 

MAÏTÉ BLANCHETTE VÉZINA 




